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1. Questions auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai réglementaire

larticle 63, § 2, du règlementl

Ministre-president, chargé des Relations internationales

Question n° 34 de Mme Persoons du 12 décembre 2001.
Objet: TVS-Bruxelles en direct pendant 24 heures.

TV5 consacre 24 heures d'émi"sloJ} en din:ct de
Bruxelles les 1n et 2 déœmbn: prochains.

Cette initiative me paraîr excellente pour montrer la
participation de la COInmuIJ::\ut(> française Wallonie-

Bruxelles à la francophonie internationak cr pour posltioll-
ner Bruxelles comme line des grandes métropoles de la
franc()ph()nie.

Monsieur le minisrre-président pem-iI m'indiquer si
un budget particulier a été dégagé par la Commun<1lJ(é
pour comribut:r à ]a réussite dl' cette émission?

Ministre de l'Enseignement secondaire et de l'Enseignement spécial

Question n° 82 de M. Grimberghs du 12 décembre 2001.

Objet: Arrêté
avantages sociaux.

d'application du décret relatif aux

Le décret du 7 juin 2001 a été publié au MOlliteurbelge
!e 26 juin dernier et est entré en vigueur le Il'[ septembre
2001.

J'aimerais savoir si vous avez adressé aux directions
d'écoles et aux administrations publiques concernées Hue
circulaire précisam !cs mesures à prendre pour mettre cn
œuvn: cc nouveau dl'cret dès la n:ntrée 2001-2002?

En particulier, le ministre ayant insisté sur les possIbili-
tés offertes par ]a disposition de l'article 2, 10'\ pour
assurer ]e maintien d'avanrages acquis notamment en
arrendant le décn:t relatif à J'accueil extra-scolaire, le
minisrre a-t-il indiqué aux autOrités communales, comme
aux pouvoirs organisateurs d'enseignement libre, ]a
manière dom il convenait de tirer profit de cette disposI-
tion?

Question n° 83 de M. Grimberghs du 12 décembre 2001.
Objet: Arrêt!:

avantages sociaux.
d'application du décret relatif aux

L(' Couvernement de la Communauté française a
adopté, en premi0re lecture, un arrêté relatif à l'application
de l'article 3 du décret du 7 juin 200] prévoyant que !es
provinces et la Commission communautaire française, qui
accordent des avantagcs sociaux au bénéfice des élèves
fréquentant les écoles qu'elles organisent, accordent, dans
les conditions similaires, les mêmes avantages au bénéfice
des élèves fréquentant des écoles de même catégorie
relevant de l'enseignement libre subventionné, et sirué sur
leur territoire, dans un rayon déterminé par le Couverne-
ment ell fonction dl' la taille de ce tt'fr1Toire, pondéré par
la densitl" de la popularioll, pour autant que !e pouvoir
organisateur dl' ces éeoles l'Il fasse la demande éCrite à la
province ou à la Cocof.

Les critères retenus dans l'arrêté adoptl" par k CO\lwr-
nernent aboutissent à des rayons qui semhll'nt fort rédlJit~:
Cocof 0,5 km, Brabant wallon 2 km, H,llllaut 4 krJl,
Namur R km, Lil"gC4 kml:'t Luxembourg 10 kill.

.Je s()uhaiterai~ que le nllnlstre lIHliquc, pour chacune
des provinces et pour la Cncor, le nomhre d'éeo!cs libres
subventioJlnées LJui sc situent d~JI}sce rayon d',lcrion en

précisant, si la chose es! possible, lesquelles sont de même
catégorieque celles qui sont organisées parchaque province
et la Commission communautaire française.

Par ailleurs, le décret du 7 juin 2001 entralH en
application à la date du],'r septemhre 2001, j'airnentis que
le mlJ!istrenous précise qUl'I!es sont, selon lui, les modalités
transiroires d'application de ce décret pour cette disposi-
tion en l'absence de l'arrêté d'application de cette disposi-
t!on de l'article 3.

Question n° 84 de Mme.: Corbisicr-Hagon du 13 décembre
2001.

Ohjet: Avantages sociaux, - Prise en charge des frais
dl' secrétariat social ct des avances de paiement aux
personnes effectuant les garderies.

Certaines communes accordent à leurs écoles des
avantages sociaux romhant sous le coup Judécret du7 juin
200l relatif aux avantages sociaux, et plus précisément dl'
LHtiele 2, 3" et 4°, qui dispose que «constituent seuls des
avantages sociaux au sens de l'article 33 de la l()i du 29 mai
1959 modifiant certaines dispositions de la législation Je
l'enseignement, dans la mesure où ils servent directement
aux élèves:

y, l'organisarion de l'accueil des élèves, quelk qu'en
soit la fornte, une heure avant le déhut et une heure après
la fin des cours;

4" la garderie du repas du midi dom la duréc, pour
eJJtrer dans le champ d'application du prl:sent article, est
comprise entre une demi-heure et une heure.»

En accordant ces avantages aux écoles de leur réseau,
les communes en question prennent en charge les frais de
secrt:tariat social et effectuent direcrement le paiement aux
personnes effecruanr les garckries, eL ce à la fin dl' chaqul'
mOIs. Les communt:s peuvent-clics (/(os lors demander
aux pouvoirs organisateurs des écoles libres de prendre
entièrement en charge les frais de secrétariat social, sans
ITll1hourselTIt:nt, et d'effectuer \cs avanccs de paiement
aux personnes effecruant les garderies, ces avances l'tam
rernboursées en fil} d'année? En agissant ainsi, ces commu-
nes n'cnfreigncnr-elles pas 1c prescrit dl' l'arricle j du
décret qui dIspose que les avantages sociaux doivent être
accord('s dans des conditions ~imi!airl's aux écoles du
r2se,mlibre suhvenuonnè?



Ministre des Arts et des Lettres et de l'Audiovisuel

QuestÎon n° 64 de M. A. Namottc du 13 décemhre 2001.

Objet: Situation de l'Arelier Sainte-Anne.

Monsieur le ministn:. j'ai cru compn.:ndn:, dans le
hudger 2001 ajusré, que J'A.B. :n.11.29 de la n.O.21
Promotion des Arts de ]a scène, allait être crédirtT de
S millions pour l' Atelier SairHt.:-AnrH':.

Pouvez-vous mt: cO!lfirmer cc montant ct sa destina-
tion?

Scion vos dires, le dossIer concernant !' Atelier S:1111-
te-Anne se trouve ac[ue]]emen[ au cahinet du ministre-
président alors que vous êtes je minisrre de tutelle.

Pourquoi?

Quelles en som ks raisons?

L'arrf:té instaurant !a répartition des UHnpttelKes
entre les membres du Gouvernement a+il t:ti' modlfiL'
en ce sens?

Ministre de l'Aide à la Jeunesse et de la Santé

Question n° 76 de Mme Bertouille du 12 décemhre 2001.

Objer: Prévention des accidents dont sont vIctimes
les enbnrs.

Cc mardi 20 novembre, la European cOlJSumer safcty
aS'iociation ([cos a) lançair un véritable ni d'alarme
concernant les accidents dont sonr victimcs les enfants
dans l'Union européenne.

[] s'agit, en effet. princlpalemellt d'accidents de la
roure, de noyades, de hrÙlures, d'empoi~;onnements et
de chutes diverses.

A cerre occasion, la Belgique fur éplT1g1ée comme
étant l'un des plus mauvaIs t,ll'ves de la classe. Ainsi,
avec uo taux de mortalité de 4, 'i pour 100 non habiranrs,
notre rays est classé dans le pe)oton de tête pour cc q,-ii
concerne les accidents de]a circl1!ation.

A l'opposé, le Royaume-Uni et la Sll~de semblent
avoir adopté lItlC politique dficace en matière de préven-
tion et ont ainsi vu le l10mbre d'accidents Crn.:considéra-
blement réduic.

Madamc la m1llistre dispose-t-elle des données exac-
tes, pour la Cot11munautt' franç~lise, en ce ljui concerne
Il:sdécés qui rouchenr les enfants dans k cadre d ':1ccidenls
Je la circulation? Qu'en e~;t-il pour les accidents domesti-
'lues? Quelles sont les mesures actuellement prises par
la Communauté française en m;1Iièn: ck prtventio]) des
aCCldentsdotlt sont victimes ksenfants? Un renforccmenr
de ees nH:surCS!ll' dOIt-il pas êrre envisagt'.?
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Il. Questions auxquelles une réponse provisoire a été fournie

Ministre de l'Enfance,
et

chargé de l'Enseignement fondamental,
des Missions confiées à l'ONE

Question n° 83 de Mme Bcrtouille du 12 décembre 2001.

Objet: Prévention des ;lcciden(s dont sont victimes
les cnfanrs.

Ce mardi 20 novemhre, la European consumer safcty
association (Ecosa) !all,:ait un véntable ni d'alarme
concernant les açcidenrs dOnT sont victimes !es enfanrs
dans l'Union européenne.

11 s'agit, en effet, principalement d'accidents de la
route, de noyades, de orÜlures, d'empoisonnements et
de chutes divLrscs.

A cette occasion, la Helgiqw: fut épinglée comme
étant l'UII des pJus mauvais dèves de la classe. Ainsi,
avec un taux de mortalir6 de 4,5 pour 100000 hahicanrs,
notre pays est classé dans le peloton de tête pour cc qui
concerne ks accidenrs de la circulation.

A l'opposé, le Royaumr.:-UIll et la Suède sembleut
avoir adopté une politique efficace en matién: de préven-
rion et ont ainsi vu le nombre d'accidents être considéra-
blement réduit.

tvlonsleur le ministre dispose-c-il des données exactes,
pour la Communauté française, el1 ce qu; concerne les
décès qui couchent les enfants dans le cadre d'accidents
de la drcuiation? Qu'en est-il pour les accidcnts domesti-
ques? QueHes sont les mesures acruellernent prises par
LI Communauté française en matière de prévention des
accidents dont sontvicrimes les enfants ?Un renforcement
de ces mesures ne dOit-II pas être envisagé?

QuestÎon n° 84 de Mme Hertouille du 13 décembre 2(1()1.

Objt:t: Samé dt's jeunes en HainalH.
Constac Mesures à prendre.

- Inéga]ités.-

Dun euqut:tes ont trl' effectuées, dernièrement, en
ce qui conccrne la santé des jeunes en Hainauc La
première fut réalisée par l'Observatoire de santé dans le
cadre du réseau santé du coeur en francophonie. La
seconde a été effectuée, en 1999, en collaboration avec
le réseau des centres de samé scolaire de ]a province.

Les rè<;ullacs doivent donc, Ille semble-t-i], faire
l'objet d'une analyse, tall( au niveau du responsable de
b santé qu'au niv('<lll du respon!:iahle dl' l'enseignement
fondamental.

Il résulte de ces deux érudes que les illégalités de
santé se marquent dès le jeune âge et sont clain:mel1r en
corrélacion avec les disparirés soci,1les.

La conclusion finale est ljUl', si rien n'est fait, le profil
épidémiologiqLH.' du Hainaut ne s'améliorera pas dans le
futur.

MOIl!:ileur le ministre peut-il me dire quelles sonc les
actions qu'il compte mener, avcc S;l collègue de la Santé,
pour que ce profil épldèmiologique s'améliore?

de l'Accueil

\



FB Ellro~

Accueil Comit{: culture 332 000 H 230,07
Accueil Comitl' éduC1tion 200 000 4957,H7
Autres réunions éducation
(Eurydice, Naric) 30011110 743ô,HI
Réunion DC des RCI 100 000 !2),)4,fiX

Rt'Unl()[1 P()ints-culture 37\ 0110 ,)l%,O]

Réunion DG ellselgnemenr
supérieur X7\ oon 21 fi,)O,fiH
Réunion De enseignement oh!i-
gatolte 175000 4BX,14
Réunion DG jeunesse 7S0 nnn IX In,OI
Réunioll DG sport 750000 181n,OI

III. Questions posées par les membres du Parlement et réponses données par les ministres

Ministre-président, chargé des Relations internationales

Question n° .1, de Mme Corbisier-Hagon du 13 décembre
2oo!.

Objet: Dépenses engagtTS à ]'oct.:asioll de la prt-sidcncc
belge de l'Union européenne.

La présidence belge, i..jui est en train de se terminer,
a été J'occasion de nombreux conseils des ministres,
conférences, réunions de travail informdks ct de route
une série d'('vent'ments culturels. Au tlTmede cette péri()dc
de six mois, pourriez-vous m'indiquer, pour chaque
événement auquel la Communauté française a fourni un
support financH.'f, les montants consacrés, les éventuelles
aides fin:tT1cières accordées par J'Europe, les dates de ces
évbwmenrs et ks articles budgétaires sur lesquc!s ces
rnonrants ont été impurés?

Réponse: Les coOrs liés à]a présidence be]gede l'lJnlon
européem1l' !1{'lIvenr être CLlssés de la manière suivante:

1
()

Les dépenses liées aux réunions ohligatoires ont été
imputées au budget ordinaire 2001 du CGRI (article
hudgétaire 534.02.02a). Voici, cI-dessous, une liste des
événements couverts:

l" Pour les séminaires er activités organisés pM les
diffhenrs ministres du Couvernement, les montants né<.:es
saires ont l'tt' pris à ch.ngc des a]]ocations de hase du ou
des minisrn:s pilotes:

Séminaire «Musique en Europe»: R. Miller et R. De-
motte.

Séminaire d'experrs sur la culture au sein de b société
de la COllnaissance ; R. [)ernonc.

Rencontre informelle des ministres de la Culture cr de
l'Audiovisuel du 4 novernhn_';1 Beloeil: H. Hasquin.

Séminaire minisrl:riel «(Jne ~Ipproehe nouve]!c du
développement de l'audiovisuel»: H. I-Jasquin.

Sélllillain:« L' Audiovisue] puhlic face aux phl'T1oml'l1t's

de concentration cr de diversificarion des serviCl's ,).

R, Mil1er.

Réunio1l europeCllnc des ministlTs rcsp(J11s~lhlcs de
l'F,nfancc: J.-M. [\ollct.

h

Sémin;1ire d'experts sur ]'onentation scolaire, placé
dans la perspective d'une éducation et d'une formation
tout au long dl' la vie: "OrienTation scolaire er cohésion
sociale»: P. H;tzettc.

Sf'rninai re d'experts sur les:
"

Compérences rra nsversa-
les»: P. Hazcttc.

« Les nouveaux profils eTcompi.'rencesdc l'enseignanr"
séminairedu réseau ENTEP (European lIetwork of teacher
éducation policics): F. Dllpuis.

Sétllll1;:tire sur les manuels sC()laircs et les mails pédago-
giques "Supports matl'riels didactiques»: P.l-b7.ettc.

Participation à la Conférence de
curopéenn.e des langues: P. H;ut'ue.

clÔture de l'année

Sémir1<lire« L'approche communautaire de la santé:
une strarégre d'imervcl1tionsllr les di:tcrrninallrs sociaux":
N. Maréchal.

Réunion des ministres du Sport: R, Detllotte,

Parttcipati(JIl:lll forum curopéen du sport: R. Demotte.

Sérnin;lire sllr la place
eUf()péen de la recherche: F.

dll chercheur
Dupuis,

dans l'espace

Parrici pation à un cycle de Ct)nfércllces sur la recherche;
F. Dupuis.

POUf !cs aCtivirés donl je ne suis pas le ministre pilote,

il' VOIISrenvoie Ù IIIes collègues conn:més.

Pour ma part, comme vous avez pli le lire, je parricipe
;lU fInanccmen1 de deux éVl'nements de cette liste, d savoir:

-- l-e Stèmil1Jire Il1lnisri:ricl «lJne ;:tpproche nouvelle
du développt:rnent de l'audiovisuc] ", dom!e coCu rota] esr

dei H 000000 de fr,1ncs (44h 20H,34 euros). L'enscmble de
cette manifestarion de prestige a l'tl' hnanci.' p;:\f la Région
wa1!oJ1ne via ]'enveloppe «PoliTiques croisées ZOO!», à
l'exception d'un momant de 100 non euros octroYl: par
l'llnlon eu[()péenne. Cette m;lnifestation n'a donc eu
,1IICUIl impact hudgé,taire sllr le b\!dger de la COmmUJ1:1utl'

\X'al !onie-BtI1xt'l!es.

Monsieur II.'minisrre de la Culture, Rudy Demotte,

1l101lsil'ur le ministre de l'Audiovisuel, Rich<lrd Miller,
t~f mni-ll1l'IHL' avions décith> d'of)pniser U1\e rencontre

mil1isrérie1le informelle rl'IIIlIssanr les minisrres de la
Cldrufc et/Ol] dl' l'Audiovisuel des quin'l.c pays dl' J'Union
européen m', !e !l1lnistrc de la Cu]ture ef dl> ]'A.udiovisuei

dl' ia Région flaillaude, !es reprt'SçT1Unts permanents des
LJLllnze pays dl' 1'[ Jni(m eUn)plTnne, des hallts fonctionnai.

res de la Commission eIHOpl'el1l1e, du secrétanat du
Con sei] ainsi qIH' de 1'"dn1lJ\Istratiol1 de la CommunauTé'
française. Cette rencontre, '--1111s'es! tenue .HI ChFtteau de
Be!()ei] le4 novemhre 2001, fut ]"JCclsi()1) pour Ics ministres

présents dl' prl'parcr IL-Con sei] fornwl Audiovisuel qui se

fenair le lendemain ;1 Bruxelles. Le coÙt tmal de Cl't
l'v(:nCI11L'1lt est de l H41 non francs (70427 euros). Cc
11101ltallt est Imputé';\ l'AH 12.27.31 de la DO 11.



3" La troisième catégorie d'événements correspond à
des l'vénements de pn:stige ou de valorisation pour notre
Communauté, à savoir:

- la présentation du programmt: de la Communauté
française lors de la présidenœ belge, qui s'est tenue au
Château de Senefft: le 29 juin 2001 (coût: 3000 000 de
francs (74 368 euros) imputés à l'AB 12.27.31 de la DO 11);

- le financement de l'exposition «Instanrs fragiles"
montée par l'ASBL «les Témoins oculistes" au Passage de
Retz à Paris (coût: S 000 000 de francs (123 947 euros) sur
l'article budgétaire 534.02.02 a) du budget du CGRI);

- le soutien d'une exposition du Musée de la pho-
tographie au Juste Lipse (coût: 1 300000 francs (32 226,]6
euros) imputés sur J'enveloppe« politiques croisées 2001 »);

- le spectacle« Chapeau Europa» sur]a Grand Place
de Bruxelles, le 9 juillet 2001 (coût pour ]a Communauté
française: 5 000000 de francs (123 947 euros) imputés sur
l'AB 12.27.31 Je la DO 11);

- la cérémonie officielle d'ouverture au Théâtre royal
de la Monnaie le 4 juillet 2001 (notre quote-part de
financemenr, soit 750 000 francs (18592,01 euros) a été
prise enchargepar l'enveloppe {< Politiquescroisées2001 »).

Enfin, dans le cadre de la présidence belge de l'Union
européenne, la Communauté française Wallonie~Bruxel1es
a lancé une campagne de visibilité visant à mieux se faire
connaître auprès du grand public belge francophone, peu
conscienr de l'étendue des compétences de la Communauté,
mais aussi auprès des nombreux visiteurs étrangers amenés
à visiter notre pays pendanr la durée de la présidence. Il
s'agissait donc de montrer ce que la Communauté française
Wallonie-Bruxelles fait dans ses domaines de compérence,
caractérisés par leur proximÜé du citoyen, à savoir
notamment l'enseignement, la santé, l'audiovisue], le sport,
la culture et l'enfance.

Cette campagne de visibilité de l'image de la Commu-
nauté française est basée sur deux axes: le grand pub] ic et
le public scolaire,

Malgré la diversité des actions menées et ce/le des
publics visés, l'unité de cette campagne a été assurée par
un slogan unique: «La Communauté, un espace de
lihertés ". Outre ce slogan, une unité de graphisme a aussi
été respectée dans les différents messages, écrits ou
audiovisuels, donnant ainsi une cohérence d'autant plus
forte à ceue campagne de communication.

Une disrribution du matériel de la campagne (cartes et
brochures) ainsi qu'une présence accrue et plus personnali-
sée de notre Gouvernement ont été organisées à l'occasion
de certains événements culturels organisés dans le cadre
de]a présidence belge de l'Union européenne:

--- Estampe polonaise - Musée de la gravure, La
Louvière;

- Inauguration du Parlement ct Fête de ]a Commu-
nauté française - Soirée Place des Palais - Concert de
Henry Salvador;

- Chemins d'Ariane/Un 20f siècle d'Art en Wallonie,
Mons;

- Représentarion de «Ernani".
la mort de Verdi, Liège;

100C anniversaire dl:

- Concert des Nations, Tournai;

- La Fureur dç lire .- Halles St Géry &
Palace;

Résidence

- Nuit de l'art vidéo, Namur;

- Représentation de "La princesse
vain-la-Neuve;

Maleine", Lou-

- Exposition DroIts de l'Homme, UtB-Bruxelles.

Le coÛt de cette campagne est de 10 800 000 francs
(267725,01 euros). Un montant de 7800000 francs
(193357 euros) est impuré à l'AB 12.27.31 de la 00 Il
tandis que le solde de 3000 000 de francs (74 368,06 euros)
est impuré à l'AB 12.25..11 de la DO 11.
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de la
Ministre de la Culture, du Budget,

Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports

Question n° 69 de Mme Bertouille du 12 décembre 2001.

Objet: Remhoursement des
personnel enseignant.

frais de déplacemem du

Dans l'enseignement de ]a Communauté flamande,
une convenrion col1ective de travail, conclue avec les
syndicars, prévoit que les memhres du personnel onr droit
au remboursement înrégral des frais de déplacement entre
1<:;domicile et le lieu de travail lorsque ce déplacemenr est
effectué au moyen des transpons en commun.

Existe-t-il une convenrion identique pour ce qui
concerne la Communauté française? Quels sont les mon-
tants pris en considération et som-ils exonérés d'imptJts?

Réponse: Il n'exisre pas, en Communauté française,
de convention comparablt à celle dont madame]a députée
fait état dans sa question.

Mais, bien emendu, les dispositions de la loi du
27 juillet 1962 et de ses arretés royaux d'application
- qui régissent ]a matière relative à l'intervention de
]'emp]oyeurdans les frais de transport en commun exposés
par les membres de leur personne1- som appliquées.

Conformément à ces dispositions, i] appartient à
l'employeur d'intervenir dans les frais de transports en
commun exposés par les membres de son personnel,
comme l'a d'ailleurs rappelé la Cour de cassation dans un
arrêt du 21 avril 1997.

En sa qualité d'employeur, la Communauté françaIse
intervient donc dans les frais de transports en commun
exposés par les membres du personnel de l'enseignement
organisé par la Communauté française.

Quant aux membres du personnel de J'enseignement
suhventionné par la Communauté française, i1leur appar-
tient de solliciter l'intervention dans lesdits frais auprès de
leur pouvoir organisateur.

Question n° 70 de M. Deghilage du 20 décembre 2001.

Ohjer: Musée des arts contemporains au Grand-
Hornu.

Vous avez inauguré ]e Musée des arts contemporains
de ]a Communauté française au Grand-Hornu, le lundi
10 décembre 2001. L'achèvemem de ce bâtiment consacre
la réafft:ctation du site du Grand-Hornu aux activités
cu]turelles. Ce site remarquabk, témoignage du passé
laborieux de notre région, a été sauvé et réhabiliré grâce à
l'impulsion de la province de Hainaut et à son dépuré
permanent, monsieur Claude Durieux. Le MAC's, puisque
c'est ainsi qu'il St nomme en abrégé, est assurément lin
atoUt important dans ]e développement touristiqul.: et
culturel d'une région gravement touchée par ]a crise, et
qui connaît des taux dl' chÔmage extrêmes.

Je tiens d'ai]!t:urs, monsieur le ministre, à dire comhien
l'équipe actuellement tn place ne ménage pas ses efforts
pour insérer]e futur musée dans la rl'gion, cn multipliant
COutc une série d'initiatives en direction des écoles, des
jeunes, des habitants des environs ... Monsieur Busine, le

directtur du musée, a annoncé qm' l'ouverture officielle
aurait lieu en stptembre 2002, avec une première exposi-
tion. Ce délai est en dfct nécessaIre pour aborder différen-
ttS questions qui doivent tncort êtn: résolues, comme, par
exemple, la question des accès au sirc, de ]a signalétique,

H

et du parking. Ces qUl.:stions sont bien sûr du ressort de la
Région wallonne et de la commune, mais leur résolution
est I:ssentiel1e pour le développement complet du musée.

En ce qui concerne les moyens de fonctionnement
an:ordés au musée, vous avtZ annoncé ]'arrrihution d'une
suhvention de SS millions dl' francs I.:n 2002. Ct budget
devrait couvrir les frais liés au fonctionnement et à la
réalisation de l'exposition d'ouverture, qui n'aum lieu
qu'en sepremhre prochain.

J'aimerais savoir, monsieur le ministre, ce que vous
avez mis en place pour !e fonctionnement du musée
au delà de 2002? Comhien de manifesrarions sont-elles
prévues annuellement à partir dl' 2003, quelles sont les
demandes du MACs, et quelles réponses pouvez-vous y
apporter? Par ailleurs, quels mécanismes envisagez-vous
pour assurer la pérenniré de cetre institution et assurer son
foncrionnement dans la durée?

Réponse: Je tiens en premier lieu à remercier monsieur
le député pour le constat qu'i] fair de l'atout important
qut constiwe le MAC's.

Ce musée est sans nu] doute le projer]e plus ambitieux
que la Communauté françaist ait porté depuis longtemps.
Quanr au hudget de fonctionnement du MAC's, il est le
plus important accordé aux musées cnnvemionnés de ]a
Communauté française.

Ceci démontre l'utilité des investissemenrs consemis
en moyens de fonctionnement dès avant l'ouverture du
musée par le biais d'une première convention. Pour
mémoire, une subvention de 10 millions a été allouée en
1999, une subvention de !S millions en 2000 et 20 millions
en 2001.

Cetre première convention étant arrivée à échéance,
une nouvelle convention couvrant la période de 2002
à 2004, du typl.: contrat-programme, est en cours de
fina]isation. Un tel cotHrat constitue line garantie dl'
stabilité pour l'institution.

ComnH: ]t souligne monsil.:ur le député, ]a subvtntion
esr en effet de S5 millions (ou 1363414,3 euros) pOLir
j'année 2002. Une progression de ]a dotation de fonctionne-
ment st:ra éga]tmenr prévue dans le contrat-programme.

Outre cette subventIon, Line dotation spécifique de
10 miJlions par an I.:st égalemenr attrihul'l' au MACs Cil
vue de la constitution de la collection d'œuvres.

l ,e contrat-programme fixera, notamment, aussi:

]e nombre minimum d'expositions annuelles; ces
expositions pourrolH ctn: de formats et d'objectifs diffé-
renrs;

- l'objectif de développement de ]'accueil des visi-
teurs, avec un objectif minimal la première année et un
objectif maxima] ]a troisième année;

- l'engagement du MAC's quant à la conservation,
l'entretien et la surveillanCt.' des hiens et des œuvres;

- la réalisation d'activés culturelles, de recherche er
d'animation pédagogiques en arts p]asriques contempo-
raIns;

- l'insenion des activités du MACs dans le résl.:au
des Il1USl"eSet des cemres d'art contemporalIl de la
CommunaUté française en gém:.Tal;



- l'insertion dans la communauté <lrtiii[ique inter-
nationale et spéciakment européetme au plus haur
niveau, notamment par ]a préiiellCc d'œuvrcs d'artistes
étrangers au musée et par ],1participation à des manift:sta-
rions à l'étranger;

--- la mise en valeur dl'
hâtimenrs mis à disposition;

- le dévdoppement des syncrgies avec la province
de Hainaut, la Région wallonne, le Centre culturel, ks
institutions chargées de]a promotion du tOurisme, de]a
culture er les mouvements aiisociatifs.

l'ensemhle du site cr (ks

Je pourrai, hien entendu, fournir des informations
déraillées quant au budger de foncwmnement et d'équipe-
ment, hors les 55 millions déj,i prévus all budget 2002,
ainsi qu'au nomhre et au format des expositions pr0vues,
dès que le contrat-programme aura l,té arrrouvé par le
CouycrlH:mcnt.
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Ministre de l'Enfance,
et

chargé de l'Enseignement fondamental,
des Missions confiées à l'ONE

de l'Accueil

Question n° 76 de M. Damseaux du 12 octobre 2001.

Objet: Cours de langues i \'i.~co!e.

Monsieur!e ministre a indiqué son intention d'intcn"i-
fier l'enseignement des langues à j'école primaire et d'en
redessiner la m~l.llière par b méthode la plus efficace, il
savoir: l'immersion par des formules d'échanges linguisti-
qUl'S. Je l'en Klicitc.

Toutefois, il a ajouté que priorité sera accordée au
néerlandais (sauf cn Communauté gnmanophone). JI est
évident qu'ull choix doit être effectué pour des raisons
budgétaires. Mais je crois que c'est méconnaître ]a réalité
des communes francophones de ['arrondissement de Ver-
viers oÙ l'allemand est naturc]]ement la deuxit:me langue,
pour des motifs géographiques et sociologiques. Le taux
de chÔmage est infinitésimal parmi les hilingues fr.lnçais-al-
lem and un tam SOIt peu qualifi['s d l'apprentissage du
néerlandais devient enfamin quand on manie l'alkmand,

Monsieur k ministre n't:stime-t-j[ pas que priorité
devrait être accordée à l'allemand dans cette région voisine
delaR~A?

Réponse: Il est exact que lors d'une journée organisée
dans le cadre de l'année européenne dl's langues, j'ai eu
l'occasion de rappeler comhien j'accordais la priorité
.1 l'apprentissagl' J'une langue en situation réel1e dl'
communication. A ce titre, j'ai souligné que les échanges
1inguistiques avec des régions ou pays limitrophes seront
favorisés, et que l'apprentissage de la "langue du voisin})
sera encouragé.

l.'éveil aux langues et kur apprentissage
fondamenrale fonr actuellemenr l'ohjet d'll1le
prioritaire au sein de mon cabinet.

Dans .:ette perspecrive, j"ai commandé une recherchc
sur ce thème au service dl' Pédagogie expérimentale dl'
l'Université de Liège. .J'ai également soli ici ré, l'ntrc :tutrl'S,
l'avis du Conseil de l'éducation et de la formation,
notamment à propos de l'éveil aux langues ainsi que de la
problématique du choix de la première langue étrangère à
apprendre dl's l'l'nseignernent f()]ldament:tl.

à récole
réfkxion

N'étant pas, à l'heure actuelle, Cil possession des divers
avis demandés, il me semb!e prématuré de me prononcer
de manière exhaustive sllr le sujet. Je prends toutefois en
compte les réflexions que fair monsieur le député à propos
de l'al1emand, considéré comme "Ianguc du voisin» dans
les communes francophones de la région de Verviers.

A cet égard, d me paraît utile d'hoquer l'expériellCc
d'échanges d'enseignants que j'ai autorisée. CC((C expé-
rience concerne des écoles dl' j'arrondissement de Vervins
organisées par la CommunalHé française cr leurs corres-
pondantes dl' la Région d'Aachell.

Question n° 79 de Mme Persoons du 6 novembre 2001.

Objer: Parrieiparion des écoks de \X/allonie et de
Bruxelles Ù la Parade Zlntleke.

Parcouranr le sin.' de ja Parade /"illl1eke (hrrp://\vww.
Zillneke.org) qui aura IIUI le lS mai prochain dans \cs
rlles de Rrllxl'lll's, je vois que la COJnl11unalHé \X'a1101111'-
Bruxelles l'sr panenaire du projl'L Je lis aussi un :1ppt.1aux
écoles de FlandrL'pour parriciper à la Paradl'. Cet" oproep
aan de scholcn uir Vlaanderen» pr[.nsl' que" la Zinneke
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parade veut quc h:s écoles (quel que soit le niveau) dl'
Flandrc et (iL Bruxelks Îcw:nr des ponts avec Il's quartiers
et fournissent une touche eIHêrée Ù la Parade 2002». Cet
appel à projet a été envoyé à toutes !es écoles de Flandre.
Le déparrement culture cr enseignement du ministi:ft: de
la Cornrnunauté flamande coordonne \cs projets qui
dOIvent être n:fHrés pour le H novcmbre.

Mons!eur le ministre peut-il m'indiquer si un appel :\
projet a été lancé dans ln écoles de la Communauté
française, qu'el!es se situerll en \Xlallonie ou Ù Bruxelles?
Si oui, qui coordonnc la renrrée des projets? QUl'is sont
les projets renrrés?

Réponse.: Nous remercions madame la députée d'avoir
attcndu que notre adminisrrarion nous appone tOus les
déments urdes .1 lui répondre.

La Communaurl' \Xlallol1ie-l3ruxdles est partenairt' du
projet Zinl1eke Parade el! ce sens quc la Communauté
française Wallonie-Bruxelles (CFWB) la suhvcntionne via
les centres culturels (servi.:e de madame Thérèse Mangot).

Le ministre de !'E,nse\gnement secondain' er moi-même,
en tant que ministre de l'Enseignement fondamenral,
solltenons bien évidemment h: double ohjectif dl' création
anistiqw..: et d'intégrarion sociale que poursuit la Zinncke
au travers de son projet de grande parade lllulrinllturel1e.

Nous n'avons l:rl' saisIs persol1ne1k:menr d'aucune
demande émanant de la Zinnekc Parade nous inviram à
lancer un appel à projer dans les écoles.

Interpellée sur ccttc qucstiol1, notre administration
confirmc quc la Communauté Wal1onie-Bruxel1es n'a pas
lancé d'appel à projet spécifique dans les écoles et n'a pas
reçu de demande officiel!e el1 Ct:sens.

Monsieur Marcel De Munnvnck, directeur dl' la

Zinnekl' Parade, a cependant renc:mrré, dans une démar-
che symétriquc, les responsabh:s des adminisrrations dl'
l'enseigncmcnt de la ConlTllunauté flamande d'une part,
er ceux de !a Communauré \'('al1onic-Bruxclles d'autre
pan.

Su r base de cerre rencontre, la cellu Il' Cu lrure/Enseignc-
ment du miniskre dc 1:1Communauté française a proposé,
en septembre dl'mier, dt: Illettre en relation les organisa-
teurs de la Zinl1eke Parade et les éco\cs en discrimination
posItive (2001-2()()2).

Cerre démarche vouLut valoriser le porcntiel créarrf
des eleves l'n leur donnant une autre visihilité, Cette mise
en relation ne scra effl~ctive que lorsquc les l'coles en
D+, dont le projcr culturel a étt~ suhventiollné, auront
officrellclllcnr l'tl' pr['vcnues de ]'acceptatHHl dl' leur dos-
sier.

Madame Glimonr, coonlinarrice arrisriquc
parade, confirnw L1pertincllce de ce choix.

dc la

D'uue part, la participation ,i la Zinneke Parade des
écoles el! discriminarrons positives, rccevant un public

l11ulriculrurel er souvent 11l0!l1S favorisé, s'inscrit rotait>
menr dans la phiJosophic de l'évt'11l'ltleIH. ! .es é!t'ves de ces

t'rahlissernel1ts trouvent, dalls la réalisari{)l1 d'un splTracle
viv;tllt ct sa prt:'st.'millio1] au put-dic, LInc valorisatloJ1

pcrs01111el1e qui cOlltribue .1 leur donner confiance en eux.



D'autre parc, la Zinneke ne consiste pas, pour les
r:coles parcicipantes, à simplemenr ddl1er dans ks rues
de Bruxelles mais bien à présenter, dans !e cadre d'une
parade, le résultat d'une vérirable dr:mareht: artistique
nécessitant un travail et un investissement de plusieurs
mois. L'intérêt spontané des écoles pour l'événement se
heurte souvent aux concraintes que le projet engendre:
élaboration d'un spectacle de rut:, création de costumes,
nombreuses répétitions en dehors de l'école et des heures
de cours.

Il apparaît dès lors préférable pour l'opérateur, que!
qu'il soit, de bénHicier d'un minimum d\:ncadn;ment
humain et de moyens financiers pour avoir une chance
de concrétiser son projet dans le cadre de la Zinneke. Au
risque, sinon, de suscitt:r beaucoup d'enthousiasme n. ct
de désillusion.

A l'heure acruelle, il est encore trop tÔt pour fa.ire
une première estimation de la panicipation des écoles
de la Communauté Wallome-Sruxe!ks à la prochaine
Zinneke Parade, l'administration de la Communauté
française ne centralisant évidemment pas toutes les
initiatives spontanées des écoles.

Ainsi, les écoles en discrimination positive dont le
projet/culture a été retenu vom pouvoir inscrire ce projet,
si e1les le souhaitent, dans!e cadre de la Zinneke Parade.
D'autres écoles sont entrées din:cu:mcnt en comact avec
les organisateurs de la parade pour ohtenir un soutien.
D'autres encore Olll pu se tourner vers le ministre de la
Culture ou le ministre des Ans et des Lettres de la.
Communauté française, ou vers la COCOF, pour ohtcnir
une suhvenrion. Cette dernière a, par exemple, dans le
cadre de SOI1programme« Anirn'action ", subsidié deux
écoles pou r des projets qui trouveront leur aboutissemenc
dans le cadn: dc la Zinlleke. Il s'agit de l'école de
Notn;-Dame de la Sagesse de Ganshoren et de l'Ecole
fondamentale la Sapinière de \Xlatermael.

Il



Ministre de l'Enseignement secondaire et de l'Enseignement spécial

QUf.:stion n° 80 de Mme Persoons du 6 novembre 2001.

Objd: Participation des écoles de Wallonie et de
Bruxelles à ]a Parade Zinneke.

Parcnuralll le site de la Parade Zinneke (http://www.
zinneke.org) qui aura lieu le 25 n1<11pruchall1 dans les rues
de BruxcJ1es, je vois que la Communauté \'(i'al1olllc-Bruxel-
ks est parrenaire du ptojcL Je lis aussi un appel aux écoles
de Flandre pour parriciper à la Parade. Cer «oprocp ;\;:\.11
descholen uit Vlaanderen» précise que« la Zinneke parade
veut que les écoles (que! que soit le niveau) de Flandre er
de Bruxelles jcm:nr des poms avcc les quartiers et fournis-
sent une touche entêtét;' à la Parade 2000". Cet appel :l
projet a été envoyé à routes les écoles de Flandre. Le
département culwre et enseignement du minlstèrt: de la
Communauté f]arnandt: coordonne les projets qui doivent
être rentrés pour le 8 novemhre.

Monsieur le ministre peut-il m'indiquer si un appel à
projet a été land.' dans les écoles de 1a C01lllTIunaLHé
française, qu'dies se siment en Wallonie ou à Bruxelles?
Si ou!, qui coordonne la retltrée des projds? Qur.:b sont
les projets n:nrrés?

Réponse: Nous remercions madamc!a députée d'avoir
attendu que notre administration nous apporte tous ]{'s
é]émellts utiles à lui répondre.

La Communauré 'X/allonie-Bruxelles est partenairc du
projlT Zinneke Parade l'n ce sens que la Communauté
française Wallonie-BruxeJ1es (CF\'(.IB) la subventionm: vi3
les l'entn.::s ClJlture1s (service de madame Thérèse Mangot).

I.e mmistn: de ]'Enseignement fondamental et moi-
même, en tant ljue ministre dt.' l'Enseignement secondai.re,
sOlltenons hien évidemment le douh]e objectif dl' créa[ion
artistique er d'intégration sociale que poursuit la Zinnekt'
au travers dl' son projer de grande parade muhicu]turellc.

Nous n'avons été saisis persoJlnelkmenr d'aucune
dt:rnande émana tH de la Zinneke Paradt: nous Invitalll Ù
1ancer un appel à projet dans ks l'coIeS.

Inrnpe!!ée sur cette question, notre administration
(onfirmL 'Iut: 1a Communauté \X.lallonie-l1ruxelles n';1. pas
lancé d'appel à projet spécifique dans b, écoILs Lt n'a pJS
reçu de demande officielle en ce sens.

Monsieur Marce] De Munnvnck, directeur de la
/"innekL Parade, a cependant rCJ1c~mrré, dans une détnar-
che symétrique, les responsah]es des administrarions dl'
l'enseignement de la Communauté flamandc d'une part,
cr cnlx de la ComnTlmauré W,111onie-Bruxelles d'aurr,'
part.

Sur base de cette rencontre, la cclluk Cuhure/Enseigllt:
ment du ministère de la Communauté française a proposé,
en septemhre dermer, de menre en rdation les organisa
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teurs de ]a Zinncke Pardde et les écoles en discrimination
positive (2001-2002).

Cette dém1rche VO!llait va!oriser le potentiel créarif
des élèves en leur donnant une autre visibilité. Cettt: mise
en relation ne sera effe<:tivL que lorsque iLs écoles t'n
D+, dont ]e projet culrurel a éré subventionné, auront
officiellement été prévenues de !'acceptatlon de leur dos-
sier.

J\;1adatne Gilmont, coordinatrice ,\rtistique de b
fJarade, confirme !a pertll1encc de cc choix.

D'unI.' part, la ]nnicipation ;1 1:1Zinneke Parade des
écoles en discriminations positives, recevant un puhlic
multiculture1 et souvellt moins favorisé, s'inscrit totale-
ment dans la philosophie de J'événement. Lt:s élèves de ces
ltahlisst:mcnrs trouvent dans !a réalisation d'un spectacle
vivant, et sa présentation 311 puh]ic, \1ne valorisation
persol1ne1k qui contribue à leur donner confiance en t.'ux.

D'autre pan, la Zinneke Ile consiste pas, pour les
écoles participantes, à simpIL11lLllt défikr dans b; rues dc
Bruxelles mais hien à préscnter, dans le cadre d'une parade,
le r(:sulrar d'une véritahle démarche artistique nécessitant
un travail et un investisselTlLl11 de n]lTsicurs mois. L'intl'rC'r
spol1tani: (1<:s(:coles pour l'événe.ment se heurte souvent
aux contraintes que le projet engendre: é]ahoration d'uil
spectacle de rtle, creation de costumes, nombrcuses répéri-
tions en dehors de l'école l't des heures de cours.

Il apparaît dès lors prdÙah]e pour l'opérateur, que]

lIu'iI soit, dl' hénéficier d'lin minimum d'encadrt.'rnent
humain et de JJ10yens financiers pour avoir une chance dl'
eoncrétiser son proiet dans le cadre de la ZItlT1ckt:, Au
risqile, sinon, de susciter hLallt:oup d't:mhousiasmt' . . et

de déslllus[()J\.

A j'ht:un: acwelle, il est encon: trop tÙt pour faire une
première estimation de la participation des écoles de la
CHllrnUllauré Wal1onie-Bruxdles à la prochaine Zinneke
Paradc, l\ldministratioJ1 dt.' la C(Jmrnunaut(~ française
ne ccntra]isant évidemment pas routes les initiarives
spolltanées des l'l'oieS.

Ainsi, les t'COles t:11 discrimination positive dom k
projet/culture a Ùl' rcrellu vont pouvoir inscrire ce projet,

si cnes IL souhaitent, dans le cadre de la Zinneke Parade.
D'autres écoles sont LIHrl"CS direcrement t:n CO!Hact avec
jes orga"isatcllr~; dc la parade pour obtenir dl) soutien.

D'autres eTlC\lrc ont pli sc tourner vers le ministrt' de la
Culrurt: 011 le ministre des Arts et des Lt:rrres de la
Communauté fran\-aisL, ou vers L1 COCOF, pour obtenir
line subvention. Celte derni0rt: a, par ,'xLmpk, dans le
cldrl. de SOli programme" Anim'aciion '), subsidié deux

ét:ol<:s pour .ILs projets qUi trouveront !eur ahoutisselllLIH
dans IL clÔre dl' la Zil1lleke. J1 s'agit de j'école de
;'\olfe-Darnt: de la Sagesst' de Cansho]"cl1 ct de l'Ecol<:
f()IldamelHak la Sapil\ière dl' \X'aterITlacl.



Ministre de l'Ensejgnement supérieur,
de l'Enseignement de promotion sociale et de la Recherche

Question n° 48 de M. Charlier du 13 décembre 2001.

Objet: Année complémentaire.

Il est possible, pour des institutrices materneHi:s,
de suivre une année de formation comp]énH:ntaire afin
d'obtenir le titre d'institutrices primaires. Cette initiative
s'inscrit dans ]a nécessité de faire face Ù la pénurie
d'enseignant(e)s constatée au niveau primaire.

Madame la minisrre peur-elle m'indiquer les étahlisse-
ments qui organisent cette annb: comp]émentaire?

Peut-el]e également m'informer du nombre d'ensei-
gnantes qui ont suivi cette formatton et qui l'ont rt>ussie
en 00/0], et le nomhre d'enseignantes qui suivenr cette
formation durant cette année scolaire 2001 12002 ?

Réponse: Je tiens d'ahord à préciser que la form;ttion
permettant à des instiTuteurs préscolaires d'obtenir un
diplÔme d'insTinlTeur prim;tire n't:st pas à propremenr
parler une année cnmp]émentain:.

Il s'agit, en effet, de l'application des articles 34 et .15
du décret du 5 aoÙT 1';;195fixant l'organisation génàa]e dl'
l'enseignement supérieur en hautes écoles. L'article 34
offre la possibilitl' aux hautes écoles de dispenser certains
érudtants de certaines parties de leur programme d'études
en considération des érudes, ou des parties d'études, qu'ils
ont déjà effectutTS ,\VCCsuccès. Quanr fi l'anic]e 3S, il
permet aux autorités dl' ces hautes écoles d'accorder aux
érudiants, qui hénéficient de ces dispenses, une réductIon
de la durée rninim;tJe de leurs t'tudes.

Ces deux arti<.:le" s\lpp]iquem à tOutes les formations
organisées dans les hautes écoles, et pas seulelllem aux
études d'institureur. Toutefois, comme les L:tudes d'in,;titu-
teur préscolaire comportent des matières com111U1H:S <lUX
études d'instituteur primaire, les dispenses accordées
::lUX instituteurs pré-;colaires qui entament des budes
d'instituteur primaire peuvenT ramener la durée de la
form::lTion ;\ deux, voire Ù une année.

L'utilisation des an ici es 34 et 3S du décret du .'; aoÙt
199)" CSt possible depuis son entrtT en vigueur, c'est-;\-dire
depuis le ]l'r septembre!99S. Il ne s'ap.it donc pas d'ulle

mesure imroduite pour faire face ;\ une pénurie d'instiru-

tl'urs primaires, mais une disposition organique du décret,
qUt: toutes \cs haures écoles qui organisent ]a section

normale primaire peuvent appliquer. J'en fournis ]a liSte
cI-après.

Quant aux dOJlnées rebtives au nombre d'étudiants
inscrits avec des dispenses l'Il st'ction normale primaire,
ainsi qu'au nom bre de diplêJrnes en 2001, ellt,s S(Hl(reprises
dans le tahleau ci-dessous.

Nombre d'éTudiants;

Inscrits l'Il 2000-2001: HO.

DiplÔmh CI\ 2001 : 4LJ.

scientifique

InscriTs en 2001-2002: 223.

[-iste des haLHes t'l'oies
org::lnisant unc année complémentaire
permettant à un institUteur préscolaire

d'obtenir le diplêJme d'institllteur primaire

Etablisscment Site(s)

Pour la Communauté française;
HE de Bruxelles Bruxelles
HE Chademagne Liège-Huy-
HE Shuman Vinon
HE Jacquard Namur

Pour le réseau de l'enseignement officiel suhvelHionné:
HE Ferrer Bruxelles
HE Vilk de Liège Liège
HF Mons-Borinage-CeJ\rre Mons-Morlanwelz
HEPCUT Marcinelle
HF De HrouckL're Bruxelles-Jodoigne

Verviers

POLIrle rést:au !ibn: confessionnel:
1Œ Galilée Bruxelles
HE Léonard de Vinci Louvain-!a-Neuve-I'\ivdlcs
HF Charleroi-F.urope Gosselies-Mons
HE Blaise Pascal BastOgne
IlE ISF.l.l, Theux-Liège
HENAC Champion-Malonne
HF Roi I~audouin Braine-Je-Comte
HE J\losane Huy

QuestÎon n° 49 de Mme Saudoycr du lï décembre 200l.

Objet: .Jetnns de prt>sence Al1oca(ions d'études.

Le statut des mandataires locaux (commuIlcs, CP AS,
provlnccs ...) a (;(0 sensiblement amélioré.

Par ail!eurs, des jeunes ont été élus ou désignés pour
siéger au <ein des conseils provinciaux, communaux ou de
CPAS.

Toutefois, cnTains jeunes sont encore à charge de leurs
pareI1ts et poursuivent des études.

La perception de jeTons de présence peut-elle produire
des eHets pervers pour l'octroi de prêts ou d'allocatIons
d'érudes secondaires ou supérieures?

Rdpom;e: Les sommes correspondant aux jeTons de
prbt:nce dont bént:ficieT1t les jeunt:s qui siègent au sein des
conseils provinciaux ou communaux, ou des CI'AS,
s'ajoutent ;lUX revenus des personnes qui en Oll( la charge
pour déterminer l'accès à une al1ocatioJ) d'études ainsi que
son montant.

Toutefois, si le jeune dispose, en outre, d'un aUTre
revenu, il peut arriver que l'octroi de jetons de présence
c\llll\llé ,1 cc revenu dépasse k. montant ,\ partir duquel i]
ne sera plus consldén:' comme pcrsonne Ù charge dl' Sl'S
pan:lIts. Dès lors, l'acn':s;\ une ,lt!ocation d'i.:tlldes, comme
le calcul dl' son montant, seront déterminb sur hase du
fLvenu {o1al proprl' dt: l'étudtant sans plus faire interventr
le revenu de scs parelH~ ni la composHiol1 de la fami1It~.

Ii



Ministre des Arts et des Lettres et de l'Audiovisuel

Queslion n° 58 de Mme Dcrbaki Sbaï du 26 novembre
ZOO!.

Objct: Edition numérique.

L'édition numérique a commencé, doucement, à faire
parler d'elle. Des expériences ont vu le jour dans notre
pays via cenaines maisons d'édition, pour n'cil citer
qu'une, "Luc Pire ç]çcrroniquL'"

L'expériencc serait, selOtl Luc Pire, un succès, puisqu'il
dispose déjà de p!usieurs livres numériques dom certaim
sont chargeab1es gratuitemetlt en catalogues, ct cenaines
séries hebdomadaires gratuites sont publiées en ligne. De
plus, il est le seul, en Communauté française, à publicr dl'
nouvt:aux titres exclusivement en ligne.

Les (l'combl'cs financi0res ne sont pas encore rcbondis-
santes, cependant, il faut reconnaître que J'intérêt dt:S
internautes va grandissant.

Les lectl:urs sont, en effet, présents er anendenr du
contenu au niveau de la frél--/uellt<ltioll du sire. Le sun::ès
est lion négligeable puisqur:, pour un sl:ul Jivre, par
exemplr:, il y a plus de 22 500 exemplaires téléchargés. Il
faut savoir qu'actuellement le site tournr: autour de 1 500
vIsiteurs par semaine.

Dans le cadre du développe1JlL!1t et de l'accès au savoir
pour tous via un média, sommr: toutr: accessibk, il I:st
essl:ntiel de poursuivre le développement dl' cet outil
élr:crroniquc.

En octobrr: dernier, vous avez affirmé, mO!lsieur le
ministre, soutenir l'expérience. Pouvons-nous saVOIr cr:
que comprend votrr: sOl1tir:n? S'il eSL idéologique cc/ou
financier?

S'il est financier, pr:ut-on savoir de quel ordre?

Réponse: L'aide à l'édition numénque est ell effl't une
de mes préoccupations. Il faU[ qut: la Communauté
française de Belgique soit présente dans les technologies
de pointe du secteur de l'édition, comme dans les autres.

Mon aide à Luc Pire Eler.::rroI\il/ue, boulevard Frère
Orban, 31, à 4000 Lit:ge, n'a pas été qu'un encouragemellf
verbal puisqu'une subvention de 900000 francs belges a
été attribuée à Tournesols Conseils Luc Pire Electronique,
boulevard FrèreOrban, 31, à 4000 Liègc pour la réalisation
du projet évoqué par madamr: la députét:, à savoir un
projet pilote d'lxlition électronique.

j'ajouterai qu'une aide dc 2136000 francs belges a étl'
aussi attribuée au groupe De Boeck qui, en collaboration
avec le LENTIC (Univr:rsité de Liège), d0veloppe un projet
de création d'un grand portail de revues sur internet, de
même qu'une subvention de 1 100000 francs !xlges pour
le projet de mise en ligne de thèses universitaires mené par
la CIACO.

j'r:spère que ces
volonté de soutenir
monde de l'édition.

élt-'ments montrent clairr:ITlellt ma
les tr:chnologics nouvcl!cs dans le

Question n° 60 de M. A. Namoue du 12 décembre 2001.

Ohjet: Dépenses 1iér:s à la !cc turc publique, au livre et
à la langue française.

Concernant j'allocation de base 0 1.02.] 1 de la Divisi(J11
organique 22, vous avez dOIlné une pn:mil:re vr:ntilatioll

de l'urilisation de ce crédit en réponse à b question
par1crnr:nraire n" 26.
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Pourriez-vous me donner l'utilisation qui a été faile
du disponihle de 265540 frallcs qui restait à charge du
budger 2000, ainsi que le dhail de J'utilisation des sommes
reprises sous la lt:rminologit' « avances de fonds»?

De plus, je ~ouhairerais obtenir le dérail de l'utilisalion
de cette allocation 01.02.11. D.O. 22 à charge du budget
2001, en précisaI]( l'organisme hénéficiairl', s'il est ou non
reconnu par b Communauté et dans quel cadre légal, ainsi
que l'objet de la subvention.

Répollse: En 2000, l'urilisation des sommes repnses
sous la terminologie avances de fonds se justifie comme
SUit:

Maison de la culrun: de Tournai

esplanack George Grard - boulevard Frère Rimbaut-
7500 Tounui

Subvention de 50 onn francs - inrervemion dans les frais
de publication d'un livrl' consacré au pianiste André
Dumortier.

Thdtfe royal du Parc

rue de la LOI, 3 -- 1000 ilruxellcs

Subvention de 120000 francs - financeml'nt partlel de
l'achat de cassettes reprenant dIfférentes pièces de th0àtre
à des fins didactiques et p0dagogiques.

CP AS de Liège

rue du Général Bertrand, )S
- 4000 Lil'ge

Subvention dl.: 120 000 francs -- financement parriel de

l'achat de chl'ques-lin: pour enfanrs de parents rninimexés.

Editions de l'Université de Liège

pbce du XX août, 7 4000 Liège

Subvention de 40000 francs - SOlHlell aux Editiolls de

l'Universiré de Liège.

Crahe ASBL

rlle St r'\itédard, 4 -1370 .Jodoigne

SubventIon de 20 000 francs - imervenrioll dans les frais
d'arr:1ins d'lTriture.

Musée des sciences er des rechniques de Parentvilk (UU~)

rue de Vi11ers, 227 - 6010 Charleroi

Subvention de SO ()OOfrancs intervenrioll dans les frais
d'organlsatioll d'une exposilion inrirulée « Histoire de
l'écriture».

Tropisnlr:s

galerie dt:s Princes - 100() Bruxelles

Bon dt: commande de 'J'J S()O francs -- achat d'ouvrages

de Hob Morane pour les bibliolhl'ljues.

Fditions .J.M. Co!lcr

avenue de l'Industrie, 1H-1420 Braine-l'Alleud

Subvention de 100000 francs inrnvl'Iltion dans les frais
de pUb!IC\t!Oll «L'histoire de la \X'al1onie et de Bruxelles
f:lcolltée aux enfants et à leurs parenrs>'.

Kralltgardt.ll

NL'lllldorf, 33- - 47HO Salnt- Vith

Bon dl' commande dr: 20000 francs - aide
littl:raire bilingue français-allemand.

,1 une revue



Autrement dit

place des Archers, 3 - 7000 Mons

Suhvention de 100000 francs - intervention dans les
frais de fonctionnement des t:ditions Autrement dit pour
!'enregistrement sonore du patrimoine littl:rain: de la
Communauté française.

hm:ur de lire

Etant donné \..ju'en 2000 il n'y avait pas d'allocation de
base affectée en propre Ù l'opération" Fureur de !ire », une
partie des dépenses afférentl:s Ù l'organisation (1..:cette
opération a étt: efft:ctuée sur l'A.B. 01.02.11., suivanr la
proct:dure des avances dt: fonds, pour un montant total de
RaO000 francs.

Centre pénilentiaire Ecole de Marneffe

rue du Sart, 11 à 4210 --- Marneffe

Subvention de 2S 000 francs - intervenrion dans \cs frais
d'organisation d'un atelier d'écriture pour \cs dt:tenus.

Instillit du Sacrt:-Co:ur

rue des ])ominicains, 9
--

700n Mons

Subvention de 7S nno francs - InterventIon dans les frais
d'organisation des" Rencontres grecques",

Les Amis de]' Athénée royal de Montegnée

rue fdix Bernard, 1 - 4420 Montegnée

Subvention de 40 000 francs - prise en charge de quarre
prix d'un Illontant de ]0 000 francs décernés aux laurbts
de l'atelier de lecture.

Aganippe

Fond de Malonne, -'1 S020 Malonne

Subvention de 2S 000 francs - intervention dans \cs frais
d'organisation d'un atelier d'écriture.

Chantecler

Résidence flora Tristan, 7 -7012 .Jemappes

Subvention de 32 400 francs - intervention dans \cs frais
d'animations littéraires.

Le disponible de 26S 640 francs qui restait il charge du
budgl't 2000 a été restitué au Trésor.

Pour ce qui concerne l'utilisation dl' l'A.B. 01.02.]].
en 200], je précise qu'il s'agit dl' suhventions (acultativr.:s:
la question de savoIr si eBes ont ~té attrihut:es à des
organismes reconnus et dans quI:! cadre légal est donc sans
objet.

La listt., mise à jour au 19 décemhre 2001, des dossiers
signés ou soumis à la signaturl' du ministre en 2001,
s'établit comme suit:

Escales des lettres

avenue des Arts]') F 1000 Bruxelles

Subvention de 1 SOO000 trancs suhvention ,i des projets
de création htti:rain: et d'organisation d'ateliers d'écriture
en Waljonie et à Bruxelks, de kstivals, d't:changes littérai-
res européens, de rellcontres et cafés littéraires, de puhltca-
tlons.

Pacultés UI1JVersltalrcs
d'informatique, CITA

rue C;randgagnage, 21

Notre~])ame de la Paix, Institut

~()()O t\;ullur

Suhvention dl' SO 000 francs interventIon dans les
frais d'organisatioll deI;) cOl1férellce: "Internct cr après?
1)1alogUt, entre IL-politique et IL- phdosophl'''' qui a eu Ill'Il

le n avri12001"

ASHL ].'t:crin de 1'h:m

route de Rami1!ies, 147-- S310 Eghezée

Suhvention dl' 1000000 de francs intCtvention dans
les frais d'organisation de l'édition 200] du Festiva!
international de littérature« L'Ecrin de J'écrit" à Eghezée,
qui a eu lieu en septemhre 2001.

SA Magermans, Arts graphiques

rue Despreetz, 27 S300 Andenne

Subvention de 2S0 000 francs
---

intervention dans les frais
de puhlication de l'ouvrage «Haciendas des Andes»
d'André Stevcns.

ASBL La M3!son du livre

rue de Rome, 24-2R --]060 Bruxe1\es

Sulwention de 300000 francs - intervention
trais d'organisation du troisiéme Festival du
1'imaginaire.

dans les
!ivre de

ASBL BEIJEBlI

rue des Eche!\es S
-

7000 Mons

Suhvention de 7500000 francs - intervenrion dans les
frais d'organisation de la biennale de la bande dessinée
«Odysst:e Jodorowsky» organisée il Mons de mai à
fin jui!let 2001, etde soutien logistiqucde l' ASBL BEDEBU.

La Revue nouvelle, ASBL

houlevard Général .Jacques, 126 - ]050 Bruxelles

Subvention de ]00 noo francs - intervention dans k:; frais
de publication, en 2001, de dix 11tnnéros de « La Revue
nouve][e».

ASBL Cenrre international pour !a vi!le, l'architecture et
le paysage

rne de !'Ermitage, 55 -- 10S0 Bruxelles

Suhvention de \)900000 francs - intervention dans les
frais d'organisation d'un colloque international et dans
\cs frais dl' développement de l'accès du public aux
ouvrages ainsi qu'aux salles de lecture et dl' consultation
dt;'s hibliothèques du ClVA.

Marché du livre

route de la Hesbaye, 97 - S3HJ Eghu:lT

Suhvention dl' 500 non francs -Intervention dans les frais
d'organisation du Y Marché du livre de Mariernont
en octObre 2001.

i\SBL Formation, culture et loisirs

rue du Chemin vcn, JS 6001 Marcinelle

Subvention de SOO000 francs
menées par l'ASBL

c01Hribution aux activités

J[)M Editions SA

quai du C:ollllllcrce, 29 -- 1000 BtlIxelles

Subvention ck 2 000 000 de frallcs inrervention dans \cs
frais de publication du .Iourna 1du Sa llledi, en vue d' assurn
la couverture de l'actualité littéraire en Communauté
française.

ASHL PréseTlce et action cu 1rurel1 es

boulevard de !'Empereur, 15, hte 6 - 1000 Bruxc\!cs

SUbVl"lltio!l de 300000 franc:; - Intervention dans les frais
d'org;1nisalion de la Fête de l'internet, du 2 aLl 4 mars
ZOOI.
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ASBL Centre imerdisClplmaire d'études philosorhiques de
['Université de Mons-Hain<lm (CII:'THUM)

place du Parc, 20 -7000 Mons

Suhvention de 100 noo francs in(t.'rvemio!l dans les frais
d'organisation du colloque «Utopies du lieu commun" à
Mons, du 20;\L1 22 septembre 200!.

lJCL, Faculté de philosophie et lerTres
- Département

d'études romanes, Collège Erasme

p!ace Blaise Pascal, 1 1.148 Louvain-la-Neuve

Subvention de 300 000 francs - intervention dans les frais
d'organisation du colloque international «Texte, image,
imaginaire» à Louvain-la-Neuve, les 29,30 novembre et
]n décembre 2001.

ASBL Jeunesse éditions

27<1rue du Bois -7090 Hcnnuyères

Suhvention de 75 000 francs - Illtervention dans les frais
d'organisation de l'édirion 2001 du Festival du journalisme
de Braine-le-Comte.

ASBL Inaudible

rue .Jean Paequot, 57 -- 1050 Bruxelles

Subvention de 75 000 francs -- intervention dans les frais
d'organisation du Festival du 20t anniversaire de l'ASBI.
(octobre et nOVt:mhre 20(1).

ASBL « Hainaut, culture et démocratie»

houlevard Charles Quint, 5bis - 7000 Mons

Subvention de 100 000 francs à titredesolltie!l aux activités
culturc\ks de ]' ASBL ell 2001.

Commissariat
(CGRI)

général aux relations Internationales

Suhvention de 150000 francs -- intervcntion dans le.s
frais J'organisation des \Vt jeux de la francophonie ,i
Ottawa-Hu!!, du 14 au 24 juillet 2001 (dossier introduit
par monsieur le ministre Demotte).

Institut Jules Destrée

ruc du Chât{~au,) - 6m2 CharlerOi

Bon de cOlllmandc pour l'acquisition de 11 Encyclopédies
du Mouvemellt wallon, en rrois volumes, pour un montant
de 100000 francs tOlU (:ompris.

Ft:stiva! du Journalisme

rue du Bois, 29 A - 7090 Bralnc-le -Comte

Suhventi()1J clc7S OOOfrancs pour !'organisati()]l du Festival

du journalisme de Braine-k-Cofnre.

ASBL Cen:le histOrique et archéologique de \X/avn: et ~le
sa région

rue de l'Ermitag{:, 23 -- 1300 \X/avre

Subvention dt.' 100 oon francs pour une
.Joseph Tordoir.

monographie dl'

Namur-Europe-\1(lallonie ASBI

rue des Brasst:urs, 175 ~OOO:s.Jamur

Subvention de 100000 francs pour l'organisation du

7e' colloquc International du C1'OUpC d'Orv.ll.

Foires et salons dc Bruxelles, ASBL

place de Bc!giqlH' 1020 Bruxclles

Suhvention dc 1 200 000 francs pOlir l'organisation de la
Ciré métissée dans kctdre de la fOIre du1ivrc dl' Bruxcllc~
21102.
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Centre culturel de \'('arerloo

(Espace Bef/11er)

rl1l' de la Station, 17 - -
1410 \Xlaterlol)

Suhvention de 500000 francs l'Il VUt: de l'organisation
de la saison culturelle consacree au bicentenaire de la
naissancc de Victor Hugo.

Tournesols conseils -- Luc Pire Electroniquc

o()ulevard Prt'n: Orban, 31 4000 I.iège

Subvention de ';100000 francs pour la réalisarion d'un
projet-pilote d'édition électronique.

Administration (:omlllunaie de Chaudfontainc à 4050
Chaudfontainc

Subvention de 1 ';Ion000 francs pour les aCLivitésmenlTS
CIl 1()Ol-2002 par le Centre des paralittàatun:s et du
cinéma de C:haudfonta!t1c.

Monsieur Jean.C1aude Pnlet

;nenue Jean de I.uxembourg, )7 --- I.BO Rixensart

Sul1\TntioTl de 1O(J (JOO francs pour les droits de reproduc-
Tion du complémellt ,i l'ouvrage consacré au Patrimoine
littéraire eUflJp(~el1(Editions De I$oeck).

Les montants dépensés sur l'allocation de base 01.02
l'ont été sous formc Jc suhvcntion, sauf pour les bons de
wmmanck adressés à l'Institut Dcstrée et au CGRI.

Question n" 61 de Mme Saudoyer du 12 décembre 2001.

Objet: Publicité des déhats parlementaires.

La deuxième Chamhre des Pays-Bas est particulière-
ment bien équipét.: en cc qui conCl'rne lt:s moyens mis à !a
disposition des lll(:dias.

l,a presse ,Jisposc d'une tour de presse oÙ des slUdios
d'enregistrement et cspaCl'S i.Je travail pour les médias sont
prévus. Les tra vaux en sl'ance plénièrc sont retransmIs aux

!llédias par l'imt:fmédiaire d~' 5 caméras ct d'uae régie.
Selon l'actualité, \cs images des travaux en commission

sont également disponihles. I.'équipement ct la régie sont

finalKés rar ks émettcurs ofiicie!s et commerciaux et la
deuxième Chambre.

Monsieur le ministre peut-il me communiquer les
moyens qui OnT été mis :1 la disposition des m0dias pour
\cs retransmissions des dd);l(s:

il) de la Chambre des représentants;

h) du Sénat;

c) du Parlement
Bruxelles ";

de la Communauté « \'('allonie-

d) du Parlemcnt wanon?

Réponse: La mise :i disposition, par Line Assemblée

législative, de moyens techniqu<.:s de captation d'ima.p;es
p(Hlr permettre aux médJas dc rctransmettrc <.:n tout, ou

l'Il partic, les déhats parlementaires ne rclève pas des
attributions du mil1istn: de !'Audiovlsucl d~" la COIl'Il1U-

nau!(. frau~-aisc, mais dépend de l'Assemhlée I.:(mCernl'c.

C'est elle qui dbl'fllline quels moyens techniques
(régie, studio d'enregistrelncnt, ...) SCfOIit prévus pour UIlC

l'\Tntl1l"l!c captation de_~débats.



Je me sub dès lors informé de~ évt.:ntudles dispositions
prises en ce sens dans les différentes Assemblées. Je suis

acruellemenr en arrenre des é1émenrs de réponse.

Dès que j'en disposerai, je ne manquerai pas de les
communiquer à madame la dépmée.

Cda étant, j'arrire l'aw:ntion sur le fait que le ministre
ne di~posc pas d'un droit d'informarion différenr de celui
d'un parlementaire ou d'un ciw)'en à cet égard.

Réponse:

Question n° 62 de M. Otlet du 12 décembre 2001.

Ohjet: Centre du cinéma et de l'audiovisuel.

Je souhaiterais ohteni r de vorrt: part le compte d'exploi-
ratioll détailil- du Centre du cinéma et de l'audiovisuel
pour 2000, cela en regard des propositions budgétaires
2002.

Ce compte d'exploitation devrait reprendre clairement
les dépenses de personnel, de foncrionnement et d'aide au
cinéma et à l'audiovisuel.

EXECUTION DU BUDGET OU CENTRE DU CINEMA ET DE L'AUDIOVISUEL

Allocation
de base

A.B.l.1: Exécution en 20()O d'obligations
contracrée~ au cours des années antérieures

A.B.2.2: ActionsJd'animation et de promo-
tion dam; le domaine di..'l'audiovisuel et du
cinéma

A.B.2.3: Primes à J'industrii..' cinématogra-
phique

A.B.2A: Ateliers d'accueil t:t ateliers de
production
A.B.2.S: Suhventions à la promorion et Li
diffusion cinématographique

A.B.2.6: Aide à la création (RTBF)

A.B.l.?: Subventions aux associations pro-
motion et diffusion de l'audiovisuel

A.B.2.8: Aide à la producrion cinématogra-
phique

A.B.2.9: Dépenses de toute nature relativt:s
à l'audiovisuel

A.B.2.10: Dépenses afférentes à Eurimages
et Médiadesk

A.B.2.11: Actions visant à permettre le lance-
ment des films de la Communauré française,
soit en Belgique

Total

Al1ocation
d"oas"

Dépenses pour l'année 2000

Budget
vot"

401 000 000

20 600 000

46 100000

40 100 000

12100000

4~ 000 000

17 000 000

240 000 000

4 100 000

10100000

10 000 000

R~l 300 000

Promesse
:!id"

122411000

313 100

460 000

711 000

4 ~IO 000

206 964 000

2 47H 400

33R .HI ~OO

Recettes pour )':1nnée 2000

A.B.1.1 : Solde à reporter

A.B.l.2: Dotation Communauté française

A.B.13: Contribution à 1:1 création audiovisuelle des
abonnés via certains distrihuteurs 2000

A.B.1A,

A.B.U,

Recettes diverses

Ajustement 2000

Toral

Budgçt
l'ott'

40R .100 000

39H 300000

71000000

~ 100 000

Crédit
engagé

2S1 064 ~~1

29 H6.1 93~

o 46100664

(b1ffi/nes)

MOlltant
p:!yé

212 lS0 21S

29 H41 616

46 100 664

.12 .1.12 710

11602.100

26 ~.I.I 000

35362 XX1

37 6R9 .100

1 953 572

10 410 7lS

7 H31 H94

412.101 .JI 0

(Enfrmlu)

Recettes
rédlt:s

413 .196 263

39H 300000

.JI 403 67.1

2J 047 293

o

H91 100000

o 43 ISH 000

1.1 140 000

30600 000

44314131

.13 020 000

o 2167.172

o 104.1071.1

9 906 OSO

S67 Sl S 062

o

906347231
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AI!oc;Jtion
Jto hase

Ajustement 1999

Contribution Ù la création audiovisuel1e des abonnés via
œrtains distrihuteurs 199':)

Total géniTal

Question n° 6-, de Mme Persoons du 12 décembre 2001.

Objet; TVS-Bruxelles cn Jircn penda1H 24 heures.

TV5 consacre 24 heures d't~mission
Bruxel!es les 1er et 2 décembre prochains.

Cette initiative me paraît excellente pOLIr montrer la
participation de la Communauté française \'(iallonie-
Bruxelles à la francophonie internationale et pour position-
ner Bruxelles comme unc des grandes métropoles de la
francophonie.

en din::ct de

Monsieur 1c ministre pent-il m'indiquer si un hudger
particulier a éré dégagé par b Communauté pour contri-
buer à la réussite de ceUe émission?

Réponse: Dans [e cadre de la présidence belge de
l'Union europécnnc, Çt en tant que ministre de l'Audiovi-
suel chargé de la gestion des budgets attribub à TV5, j'ai
jugé qu'il était nécessaire que mon déparrement intLtvicnne
budgt~tairemcnt dans l'organisation de l'émission «Ça Me
Dit, 24 heures à Bruxelles».

Aussi, un montant dl' 2100 oon francs a été investi
dans la producrion de l'émission, d'une part SOLISla forme
de prestations techniques de la RTBF, et J'autre part en
espèces.

Question n" 6.5 de M. de Clippclc du 20 décembre 2001.

Objct: Importance des jeux du télétexte à la TV.

Les jeux de l'esprit (jeux de bridge, de dames et
d'échecs) constituent des jeux (.ducatifs développant
['observation, le raisonnement, la stratégie, la mémoire, la
sportivité, etc.

La TV publique ho1!andaise l'a très bien compris
en adoptanr les initiatives suivantes dans son t('!étexte
(actuellement en rubrique 435) oÙ l'on peut voir toute la
journée, c'est-,j-direà toute heure, sur lepostc Nederland 2:

-- les lundi ou mardi, le problèmc du jeu de bridgt,
de la semaine;

-- les mercredi ou jeudi, le problème du jm de d;HT1es
de la semaine;

- les vendredi ou samedi, le problème du jeu d'échecs
de la semaine.

Les problèmes de ces jeux sont proposés par les
fédérations nationales de ces jeux.

I.a page 435/] donne ['énoncé du problème, tandis que
!a page 43S/2 donnt.: la solution «cachée).. La télécom-
mande permt"t de blOlJUtT chacune de ces 2 pages pour
prendre note du problème ou pour découvrir la solution
cachée.

[\ convient de remarquer que:

- le tl1Jtériel nécessaire pour
demande peu d'investissements;

pr;\tlqut:r cc; jeux

lN

BuJget
V()t~

Recettes
r~dles

o 6.1.10000

o 42 1796H2

H91 ]OOOO() 9.1.1076913

- ces jeux favorisent Il' développement des fédéra~
t10ns nationales organisatrices en augmentant le potenriel
du nombre de membres;

-- les juniors bollandais (jeu de bridge notamment)
sont parmi les plus forts d'Europe;

- [a compréhension linguistique de ces jeux se résullH:
à une dizaine de mots.

En Grande-Bretagne, la BBC2 donne, dans la rubri-
que 5S4 (S à 10 pages) du tt.létexte, toute l'actualité du jeu
d'échecs concernant les rournois anglais et dans le monde.
Une de ccs pages est consacrée à une partie intt:ressante
de ce jeu.

Le ministre n'estime-t-il pas utile de prendre les
initiatives néccssaires pour que soient créées des émissions
"télétexte» pour les trois jeux précités, suivant la formule
hollandaise, en prévoyant tOutefois 3 catL'gories d'émis-
sIons:

- la première destinée aux joueurs débutants;

- la seconde destinée aux joueurs moyens;

la troisième
supérieure?

destinée aux joueurs de catégorie

Réponse: Le décret du 14 juilleT \997 portant statut de
la RTBF institue la radio-télévision de la Communauté
française en tant qu'entreprise publique autonome à
caractère culture!. Ce statut confère à l'cntrepris<: une
autonomie de gestion par rapport à son organe de turelle.

La chaÎn<: de service public est tOutefois soumise aux
obligations qui lui sont imposées parson contrat de gestion.
Ce contrat synallagmatique (signé entre !a Communauté
française et la chaîne) "détermine les règles et modalités
selon lesquelles l'entreprise remplit sa mission de service
public» (information générale, développement culture!,
éducation permanente, dlvertissemenr, émissions destinées
i la jeunesse).

Au-delà des conditions fixées dans ce contrat de
gestion, !e pouvoir de tutelle n'a pas la faculté de
s'ingérer dans !es choix prograrnmatiques et ('ditoriaux de
l'enrreprise.

Monsieur le député comprendra, dès lors, aisément,
que je ne p<:ux exiger de la RTRF la mise en u:uvre de
programmes de télétexte consacrés aux jCllx d<:bridge, de
dames et d'échecs.

Par ailleurs, l'éventuelle exigence d'insérer ces jeux
dans le télétexte de la radio-télévision de service public me
semble l'tre beaucoup trop précise pOLIr être intégrée au
sein d'un contrat de gesrion.

Cela étant, je ne manquerai pas de soumettre à
l'adminisTrateur général de la RTBF la proposition faite,
dans la mesure oÙ la diffusIon de œs programmes de
téktexte se présente comme un service complémentaire
intéressant '-lui ne devrait pas nécessiter de CO\Jts trop
Importants.



Question n° 66 de M. de Clippele du 20 décembre 2001.

Ohjet: Numérotation des ruhnques du télétexte.

J1 me revient qu'un grand désordre règne dans la
numérotation des ruhriques du télétexte des diffl.'rents
émetteurs TV des pays de J'Union l'uropt>t-nne.

A titre d'exemple, la rubrique «Sport» se trouve
dans les séries 200, 300, 40(), son ou 600 suivant les
différents émetteurs (publics ('\1 général), ce qui comp!i-
que inutilement le travail de recherche des usagers.

La présido.:nce européenne de 1a Belgique aurait pu
être line occasio!1 exceptionlle1le de poser n: prohll-me
et d'arriver à une i;tandardisat!on de la numérotation de
ces ruhriques, mais il n'est jamais trop tard pour bien
faire.

Dam la recherche d'une rubriqut.' du télÜcxtc, les
TV puh]iques belges procèdent à un déroulemCIl( dl.'
recht-rche qui concerne l'ensemble de tout le télétexte,
c'est-,1~dire toutes lei; centaines.

A la BBC (Grande-Bretagl1t.'), LI solution technique
est heaucoup plus simple et le déroulemcnt de n..:cherche
ne conccrne que!a cetHaine du nomhre recherché, ce qui
est beaucoup plus rapide pour le téléspectateur.

N'est-il pas possible d'adopter, en Hdgique, la
solmion britannique?

I.e ministre n'estime-t-il pas importanr de poser]e
problème, au niveau de l'Union européenne, de !a
standardisation de la numérotation des ruhriques TV?

Réponse: En référence Ùla réponse que j'ai apponée
à la question n" 65 Je monsieur le député, je riens ;1
rappder que le ministre ayant l'Il charge l'Audiovisuel
n'a pas!a faculté de contraindre la RTBF à adapter la
numérotation de son télÜexte, en raison de !'autonomit>
de gestion dont bénéficie l'entreprise.

Cela étant, je ne manquerai pas de soumertre ]a
proposition à l'administrateur général de la RTBF.

L'idée d'une standardisation de la numérotation des
rubriques Je télétextc dt:s t(-kvisions européennes ml'
paraît int('ressanre pour faci!irer]a recherche d'informa-
tion du public. Aussi, j'exarninerai dans quel1e mesure i]
n'est pas possible d'intégrer ccrtc réflexion dans le cadre
dl' la révision de!a directive européenne dite" Té]évisioll
sans frontières)}..Je ne cacherai pas que cette disposition
très particulière sera difficile à porter auprès de l'Union
européenne, au regard de~ problèmcs bt:aunmp plus
g("néraux que post: la révision de la directivi: TVSF.

IY



Ministre de l'Aide à la jeunesse et de la Santé

Question n° 71 de Mme llcrtouille du15 novembre 2001.

Objet: Prévenrion du cancer du col de l'utérus.

Il est scientifiquement prouvé que le test de détt:criol1
du papillomavirus humain est le plus fiable pour dépister
le cancer du co! de ['urérus. Comhiné <lUfrorris, ce test
serait même fiable à 100'XJ.

C'est pourquoi la Chambre des représentants a adoptt.',
le 10 octobre 2001, lIlle Tésolurion incitant, en collabora-
tion avec les Communautés, à la mise en place d'un
programme national de dépisrage du cancer du co] de
l'utérus prt>voyam l'utilisation généralisée de la met1kure
technologie disponible pour effectuer LI1l frottis, ainsI
qu'un rypage l'VI-! cn cas d'anomalie dans Il' résultar de
l'examen cyLOlogique.

Quelle sera la réponsedu C;ouvernementde la Comnll!-
nauté française Ù ceHe demande?

Q\HJ]es sont les mesures concrètes qui seront prises?

Quand peut-on espérer k lancement de cette campagne
de sensibilisation?

Réponse: Malgn:" le succès, dans divers pays, de vastes
programmes structurés de dépistage précoce du cancer du
co] utérin qui ont permis de réduire l'tncidence de Li
maladie Invasive, ce cancer demeure une cause importante
de morbidité er de mort:'diré.

Comme ]e rappelle Madame b député depuis une
quinzaine d'années les preuvt's établissant un lien entre
l'infection par le PVH et le risque accru de cancer du col
lJlérin s'acculllulent.

Ceci étant, l'imprécision entouram ks techniques
diagnostiques relatIves au PVH, l'impossibilité d'estimlT
les risques de morhiditl- et j'inefficacité globa]e des
traitements de j'infection à PVH constituent autant de
preuves acceptables qui justifient ]\'xclusion du dépistage
du rVH de l'examen médical périodique courant p{jur les
femmes asymptomatiques.

C'est pourquoi, comme l'a souligni.o ]a Chambre des
représentants, le typage PVH nt' peut êrf(.: utile qu'en C1S
d'anomalie dans le résulta! de l'examen cytologique. Dans
le cas oÙ le- typage PVH s'avl-n.orair évelHudkmellt [.tre
nécessaire, ]e financement de ceJui-ci ne pourrair (pour
des raisons d'ordre hudgétaire), êtrt' Ù charge de la
CommUT1;llJté fr;,nç;,ise. la Communauté française est
cependant sensibilisée sur cette question el sera attentive
Ù la mise en place d'une campagne de sensihilisation au
dépistage du <,cancer du col », par frottis cervical et examen
cytologique, toure proposiTion émananT d".\ss{)clatiolls
reconnues concernanr cctte matl{.'re.

Il convient en effet de cOllsidàn cc dépistage comme
un exarnen cornplérnentain.o en cas dl' cytologie anormale,
(comme on peur envisager le stanlT de l'échographie en
cas de mamrnotest positif).

Question n° 75 de Mme l\:rsoons du 12 décembre 2001.

Objet: Dépistage du CllKt.:r du sein.

Le 21 l1ove111brt.: dnnier, s'es! renue la deuxième
réunion de la structure gt>nérale mise l'Il place par h

Chanl' de Panenariar entre la Communauté franç,list.
\':</,111ome-Bruxel1cs et les provinces \val]o11cs, pOlir le
dépistage du cancn du sein.

20

Le programme de dépistage prévoir j'action sur le
terrain au contact des femmes, des gl-néralistes et des
unités de mammographIe, un centre de coordination par
province et un cetUre dl' réft'rencc et de pilotage pour
]'ensemhle de la Communauré.

Madame ]a ministre peut-dIe m'indiquer çe qu'il
en est au nive;1U de Bruxelles? Quel l'st le centre de
coordination chargé dl' l'cnrq';lstre1llent des donnécs pour
I1ruxc!lcs?

Réponse: Com111e suite ,,\ la qUl'stiol1 de madame la
dépurée re]ativc ail d&pisragt.: du cancer du sein dans la
Région bilinguc de Bruxel!es-Capitale, je l'infofllK que la
COl1l1T1unauté frano,:aise n'est habil irél:,pour Bruxelles, qu'à
agréer les institutions 4ui, en raison de \cur organisation,
doivcm être cO!lsidlTl:cS comme exc]usiveml'nt franco-
rho11es.

En conséquence, les In<.,titutions publiques et ]es institu-
tiOns privées qui n'om pas fait]e choix d'être considérées
cotnml' uniquemt'nt francopho1les, de même que ks
pt:rsonnes privées (centres de radiologie privl>s par exem-
p]e, .u) rê]èvent de la Commission comrnunaur,ure com-

mune.

De ce Lw, dans la pratique, seuls dl's radiologues
bruxellois souhaltam être agréi:s par la Communauté
française ferom, le cas écht'ant, !'ohjet d'un agréml'l1t par
(l'Ile-ci. La procédure es! t'n cours. En cc qui conCt'rne
les centres de dl-plstage, la quasi-tora]irt' des demandes
d'agréml'nt, à !'l'XCeptlol1 de cel]es émanant des hÔpitaux
universitaires françophones, relève de 1:1 CommIssion
communautain: commune.

S'agissant de Bruxelles, comme le prévoir le protocole
d'accord de novembre 2000, les Commuuautés françaisl: et
flamande out négociés avec la COCOM le développement
d'un programme sur la Région bruxt'Iloisl:.

Un prorocole d'accord devrait pouvoir (tre signl- très
prochainement, qui fixe les participations rl'latives des
Communautés et de L1C:OCOM ,\ ce programme.

Un centre bruxel]ois de coordlilation pour le dépistage
du cancer du sein serait mis en plaçe. Ce(tt.: Institution aurait
un rÔle similaire à çdul dévoiu aux centres provinciaux qui
se mettent en place en \,('allonie et qt1! sont en charge
de j'invitation, dl' 1\.onregistrellH:nt des données et de
l'organisation dl' la seconde lecture.

Pour plus d'Informations concernant ]a misl' en place
du programl1le à Brux(:lIes, j'invite madame la députt<:, si
l'Bell' souhaltl>, à s'adresser au ministre D. Cosuin,
111t'mhre du Co]lège rl>LInl,cOlnpt'tent pOl'r la polillqur..o de
]a santl".

Question n" 77 de Mme Bcrtouillc du 13 décembre 2001.

Ohjet: Protocole du 2S juillet 200i
pn..ondn: par]a COIlHl1UIUUlé française.

- Mesures :1.

[,e 2S jui]!ct 200], un rrotoco!c a t.otl- signé entre le
(;ouverneme!1t fédéra! et les autorités vIsées aux arti-

I.:lesl2H, 130 et 13S de !a <:Ol1sntutiOIl porr;1nt SUI"les soins
de santé de première ligne.

Cc prorocole a t'ré rllhlil' ;i.l! ivlollileur belge du
2S '\eplemhre 2.001, et c'L'sr madanH' la ministre qui \'a
Slglié pour le (;ouverne1nelll (k la COln1l1unaur(> française.



Ce protocole
ments de la part
française.

contient un certain nombre d'engage-
du Gouvernement de la Communauté

Madame la ministre en est responsable.

Peut-elle me dire, en répondant à la présente question
parlementaire, comment le Gouvernement de la Commu-
nauté française va réaliser les engagements qui ont été pris
dans le cadre des compl'tences de madame la ministre, et
eomment il sera procédé?

Réponse: La matière visée par le Protocole du 2S juillet
2001, soit les soins de sallté de première ligne, relève
essentiellement de la compétence du pouvoir fédéral et, en
ce qui concerne la partie francophone du pays, dl' la
Région wallonne et de la Commission communa1Jtaire
française.

Si, comme l'indique le Protocole précité (c{.lt'sconsidé-
rants), i1 existe des points de chevauchement entre la
prévention (c'est essentiellemellt la prévention colk:ctive
qui est du ressort de la Communauté française), la
promotion de la santé, I<:s soins à domicile et d'autres
aspects liés à l'action sociale, le rÔle de la Communauté
française se sicue au niveau de la concertation qui l'SI
pr!~vue.

Au stad!: acrud, l'accord porte essentiellement Sllr la
structuration des soim à domieil<:, sur une base de
coordination er de terrirorialisatiol1 des acteurs.

La Communauté française n'est donc pas conetrnée;
elle le sera si le disposItif s'élargit à une coordination des
structures de soins et des structures de pr['vention. Cette
perspective pourrait faire l'objet d'un groupe de travail
d'abord, et d'une dècisiotl éventuelle ensuite, dans le cadre
de la Conférence inrerm!l1istéridlc de la Santé,

En tout état de came, la volonté politique de strUClurer
et de valorisl'r davantage les missions de la première !igl1c
IH;~pouvait échapper. dès à présent, à la C01ll1llL11lauté
françaisc tlll~me si, fi ce stade, sa respoJ1sahilitl: reste peu
engagée.

Question nQ7R de Mme Hertouille du 13 déccmhre 2001.

Objet: Santé des jCllncs en
Constat - Mesures à prendre.

! lainaui - Inéga!ités-

Deux ellqul'Tes ont été effn:tuées dcrnièr!:1llenr en ce
qui concerne la santé des jeunes

l'Il Hainaur. La première
fut réalisée par l'()hst:fvatoire de santé dans le cadre du
Réseau santé du cceur l'II francophonie. La sec()ude a étl~
effectuée, en 191:)9, en collaboration avec le réseau des
eentres dl' santé scolaire de la province.

Les résultats doivent donc, me semble-Hl, faire l'objet
d'uue analyse, rani au niveau du responsable de la
Santé qu'au niveau du responsable de l'Enseigncmcnt
(ondamcllta!.

Il rCsu\re de ces deux études qUl' les illl'galirés de santé
se marqucnt dès le jeune [Ige et sonl clain~nlent l'lI
corrélation avec les dIsparités sociales,

La conclusion filiale est que, si rien n'est hir, Je profil
épidérniologique dll Hainaur 11l's'aml:liorera pas dans le
futur.

Madame la minIstre peur-elle 111e dire quclks son!
les actions qu'ellc compte mener avec son co!lt:gUl' de
l'Enseignement fondamel1tal pour que ce pH ,fil !>pldL:1I1i(,-
logique s'arnl'Iiore?

Réponse: La question des inégalités sociales en matièr!:
de santC a bien sûr éré démontrée, une fois de plus, par les
dt:ux études de l'ObsCfvatoire de!a ~anté du Hainaut chez
les jeunes,

Je voudrais rappeler que l'impact des conditions
sociales, et en particulier la précarité socio-économique
est, depuis plusieurs années, démontrée com1lle un facteur
déterminant de la santi:: d'une population. Sur le plan
Gtrdiovasculain:, les études MONICA, financées large-
rnent par la Cor.-lmUl1autl' française, ont hien montré cet
effet, notamment en terme de morhiditl' différentielle entre
Charleroi et Cand,

C'est bien pourquoi, depuis ledébw de cene législatUre,
l'ai souhaité faire de cette qucstion la prioritl' des objecrifs
du programme quinquennal de promotion de la ~anté.

C'est aussi pour l'daqu'un sbnil1aire international a
étl' organisl" ell octobre dernier, sur k rhbne "inégalités
sociales et acnons communautaires de promoTion de la
sanrb, dans le cadre de la prbidencc belge dt: l'Union
eurOpéel111e.

C'est aussi pour cela que cnte question sera traitée au
plan local, dans le cadre des conférences locales de
promotion de la samé que les CLPS sont chargL:s de mettre
cn œuvre dès cette année: -les actions locales spécifiqucs
s'en verront renfurcées - ct dans une confércnce cornrnu-
IHutaire qui mettra aUlour de la table les diverses comp{~-
tences ministérielles cOlKernées.

En outre, j'Informe, qu':i. ma dt'mande, la COlllmission
épidémiologique du Conseil supérieur de promorion de la
santl' a l.1aborl' un calendrier de travail pour la définition
d'u11 plan direc:tt:l1r en vue de la mise cn place d'un système
d'information s,<nitain: (SIS) pcrrinent en Promotion de la
santé pour la Comn1L1nauté françaIse.

I.e docTe\Jr l,uc Herghmans, médecin-direcTeur de
l'Ohst'rvaroire de la santé du Hainaut, fajt partie de
cette Commissio11 l'pidémiologique, et les prohlt'Illes des
inégalités de santé dOl1t parle madamt la dépurée sont
abordés au sein dL' laditt;, commission.

Le plan direCTeur prt'cit0 ser:!, dans un second tcmps,
soumis Ù un niveau intcrminist(Tid dans la mesure Dl'1ce
type d'information relt>ve de

- el concerne J'évidence
toutes les elltitl~s fédér(>cs.

Par a i!leurs, la question des d i'jpari I['Ssociales conCl:rnl:
évidemment aussi les jeuncs éll'vcs, dont on sait que les
l:hanl:es de réussite Ile SDI1!pas les mêmes pour mus; le
111inisrredl' !'Enscigllc1lll:nt f\Hldamental Œuvre, pour cette
raison, Ù la mise en place de faneurs de discrimination
positive, cr j'ai pris, dans le cadre du nouveau décret PSE,
des Illesures dans le m[:me Sl:n.s sous forme d'un forfait
social.

Enhn, la question des illl'galités sociaÏes sc pose

11011 seulement pour ses cffcts sur la santé, mais plus
rOl1dal1lt:ntale11lcnt par les mécanis1lles qui, dan" nos
sociétés, géne'relH ces inégalitL's,

Et l'l'Hl" rcsPol1s;lhilitl: l'st !:t nÔtre collectivement,

COll1l1le hOl11mes el fCmnH"S poliliqlll's, dl' l'ont ri huer Ù
(\.'l!vrl:r ;! lks changell1ents S()Claux 4U1 conduisent Ù une

socii'll' plus l:qlliLlhle l'I plus l'galiLllrc.
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Question n° 79 de.:Mme Bertouille du J3 décembre 2001.

Objet: Hépatite C.

En Belgique, cent mille belges
vIrus de l'hépatite C:, mais plus
popu!ation l'ignore.

seraient porteurs du
d'un tiers de ceUt'

Le virus de l'hépatin: c: a hé identifié en l';1S';I,Il exisTe
plusieurs variétés de virus C répartles en groupes diTS
(, génOTypes", numérotés de 1 à 6. CetTe maladie se
Transmet essentiel1cmem pas vOIe sanguine tandis que la
voie sexuelle, ou cene de ]a mt:re il l'enfant, paraît faible.
Cependant, dans.10 0;;)des cas, les causes som difficilement
identifiables.

Evidemment, il existe des comportements ct des attitu-
des qui permettent de prévenir ce type de maladie et
plus largement les maladies du foie. On peut citer une
consommation raisonnable J'alcoo], une consommation
ordonnée et contrÔlée de médicaments, ou encore ]e
nO'l-échange d'objets pouvant être en contact avec le sang.
S'il existe une vaccination possible contre les formes A et
B Je J'héparite, ]e type C en est dépourvu.

[. Quelles sont les populations à risques en Commu-

!lamé Wallonie-Bruxdks?

2. Des campagne de dépistage om-elles ]ieu?

.1. Quel]es sont les campagnes d'illfonnatlon mises en
place?

4. Des registres et des statistiques sont
ct qu'enseigncnt-ils?

-ils tenus à jour,

5. Un vaccin est-il en préparatIon, et que! «génotype"
est-il le plus répandu en Communauté française?

Réponse:

1. Les deux sources principales dl' contamination
sont ]a toxicomanie intraveineuse ct l'administration
de produits sanguins. Cette dernière source a presque
complètement disparu depuis 1991.

l"es contaminations nosocomiales sont efficacement
prévenues par l'application rigoureuse des précautions
habituelles.

La tranSITllSSIO!1sexuelle est très rare. La prévalencc
de ]'infecrion par le virus de l'hépatite C (VHC) chez les
partenaires d'un couple homosexuel ou hétérosexuel stable
est très basse, mais dIe est plus élevée chez ks personnes
ayant des partenaires 1llultiples. L'usage des préservatifs
dans les couples stables n'est pas jusrifié. L'usage des
préservatifs est évidem1lll:nt à encollrager chez les person-
nes ayant des partenaires multiples.

La grossesse n'l'sr pas contre-indiquée che~( les femmes
infectées par le virus C. Le dépistage systémaTique du
VHC n'l'sr pas recommandé chez les femmes enceintes. Le
mode de délivrance (césarietlne/naturelle) ne semble pas
avoir J'effet sur la TranSllllSSlon du Vl-IC de la mère ;1
l'enfant.

La Transmission vcnicale du VHC est rare. La préva-
]ence de]a Transmission de]a mère ,\ l'enfant est infi.'rieurl>
à 6 %. Le risque dl' rransmission apparair plus grand cheI
les femmes ayalH un haut I1IVe:lll de vlrémle ou 1I11l'
co-infection par le VIH.

1] n'y a pas de risqLll: dl' rranSIllI:,sion du
mère il. l'enfant par l'allaitement.

VHe dl' la
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On nI: dispose pas dt: données suffisantes conct:rnant
le risque de transmission du VHC en ca') de fécondation
in vitro lorsqu'un des deux parenrs est infecté par le VHC.

2. Un dépistage généralisé n'est pas recommandé. Le
dépIstage dcvralt être limitl' aux groupes il.risque, soit:

a) \cs toxicomanes ayant utilisé ou
dcs stupéfiants par voie intraveineuse;

b) les personnes suivantes:

utilisant encore

- cenes qui ont reçu ou pourraient avoir reçu des
produits sanguins suspects (donneurs ayant été exclus
ultérieuremenr) avant]a mise en œuvre des tests ELISA de
2<.génération (1991);

- les hémophiles;

- les hélllodialysés;

- les enfants nés J'une mère atteime d'hépatite C;

c) ks donneurs d'organe ou de tissus.

3. Outre les cours de recyclage pour les médecins
généralistes dispensés par les universités, oÙ les hépatites
constituenr un thème fréquemmem abordé, il convient de
rappeler la campagne réalisée à une vaste échelle par la
Communauté française et orientée l:sst:ntiellement sur la
prévention du sida, mais s'adressam également à d'autres
maladies comme les hépatites B et C, étant donné que \cs
transmissions par voie transfusionnelle, les injections
intravt:ineuses Lhez les toxicomanes (...) se retrouvent
comme faCTeur étio]ogique dans ces diverses affections.

4. Le VHC: est, comme routes les autres hépatites, une
maladie à déclaration ob!igatoire. A tirre d'information,
on considère que dans les pays Industria]isés le VHC est
responsable de:

- 70'1., des hépatites chroniques;

- 20'1" des héparitt:s aigut's;

- 40% des cirrhoses;

- 60% des carcinomes hépawcellulaires;

- .:;O'};, des greffes de foie.

S. Le VHC est un adversairt: dangereux qui échappe
à la surveillance immuniTaire. De ce fait, i] est peu probable
qu'un vaccin efficace sera disponible dans un avenir
prévisIble. Les difficultés, dans ]a production d'un vaccin,
som ducs aux falfS SUIvants:

a) seuls l'homme ct le chImpanzé peuvent être infectés
par]1.' VHC;

17) le VHC rlv!ique faiblement in vitro;

c) les protéines dl' l'envdoppe du virus mutent
fri:quemmeut et, de ce fait, ne permettent pas]e développe-
ment d'une immunité durahle.

En ce qui concnne la répartition des génOtypes, ]e
gl'notype ] est le plus Fréquent (p]us de60 %) et se transmet
essentiellement par voie transfusionnellc ou par voie
iatrogène (endoscopies, ...).

[~egl'110type 2 (Transm issi()n surtout pa r v()ie iatrogène
ou par voie rransfusionnelle) cr le génotype 3 (rencontré
surtO\H chez les roxiC01l1:Ules et l'galcmel1T trallSlllis par
voie tra1\sfusiollnelle) représenrent ch:lcun environ [:;'>;,
(!cs CIS de Vl-lc.

Ll' génotype 4 se rencontre dans environ]! '~i"des cas.

lA"gl'lll)[ype S repri:selHe sculellleI1T [ ';';, des cas, quant
;\u gt~ll(Jlype h, i! est quasi inexis(:lllt.
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